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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION COMMERCIALE, ÉCONOMIQUE ET 
TECHNIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
MALAWI

Préambule

Les Gouvernements de la République turque et de la République du Malawi (ci-après 
dénommés « les Parties contractantes »), sur la base de l’égalité et du bénéfice mutuel,

Désireux de renforcer les relations amicales et de développer la coopération entre les 
deux pays, et 

Considérant leur intérêt commun pour la promotion de la coopération commerciale et 
économique sur la base de l’avantage mutuel,

sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Coopération commerciale et économique

Les Parties contractantes prendront toutes les mesures appropriées, dans le cadre de 
leurs lois et réglementations respectives, pour promouvoir la coopération commerciale et 
économique entre les deux pays.

Article II. Importations et exportations de marchandises

Les Parties contractantes (conformément aux obligations du GATT/de l’OMC) 
s’accorderont la clause de la nation la plus favorisée en ce qui concerne les droits de 
douane et autres frais au titre des importations et exportations de marchandises entre les 
deux pays.

Les dispositions du présent article ne s’appliqueront pas aux privilèges et avantages 
existants ou qui pourraient être accordés aux pays tiers dans le cadre des zones de libre-
échange, des unions douanières, des autres accords régionaux et des arrangements 
spéciaux avec les pays en voie de développement et dans le cadre du commerce 
frontalier.

Article III. Mise en œuvre de projets 

La mise en œuvre des projets convenus en matière de coopération économique et 
commerciale dans le cadre du présent Accord sera réalisée sur la base de contrats ou 
d’arrangements signés entre les entreprises, organisations ou institutions publiques 
intéressées des deux pays.
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Article IV. Paiements des marchandises et services 

Les marchandises et services échangés entre les deux pays seront payés dans des 
devises librement convertibles, conformément aux lois et réglementations sur le change 
en vigueur dans chaque pays.

Article V. Expositions et foires

Les Parties contractantes encourageront leurs entreprises et organisations respectives, 
dans la mesure du possible, à participer à des expositions, des foires et autres activités 
promotionnelles et à promouvoir l’échange de délégations commerciales et représentants 
d’entreprises. Chaque Patie contractante facilitera, dans la mesure du possible, les 
expositions nationales de l’autre Partie sur son territoire. 

Les Parties contractantes, en conformité avec leur législation interne en vigueur, 
conviennent d’exempter de droits de douane et de taxes les marchandises et équipements 
importés temporairement en vue de leur utilisation dans des événements commerciaux 
promotionnels tels que des foires, des expositions, des missions et des séminaires, à 
condition que ces marchandises et équipements ne fassent pas l’objet de transactions 
commerciales

Article VI. Échange d’informations

Les Parties contractantes, en vue d’améliorer et de diversifier le commerce bilatéral 
et de développer la coopération économique entre les deux pays, conviennent de faciliter 
et d’accélérer l’échange d’informations, notamment en ce qui concerne leurs législations 
respectives et programmes économiques, d’encourager les contacts entre leurs 
compagnies et organisations actives dans le domaine de la coopération commerciale et 
économique. 

Article VII. Création d’une Commission économique mixte

Les Parties contractantes sont convenues de la création d’une Commission 
économique mixte turque-malawienne en vue de promouvoir et de faciliter la coopération 
commerciale et économique entre les deux pays.

La Commission économique mixte adoptera les mesures nécessaires àa mise en 
œuvre convenable du présent Accord et identifiera de nouveaux domaines de coopération 
économique. 

La Commission économique mixte peut, si elle le juge nécessaire, créer des sous-
commissions et convoquer des experts et des conseillers à ses réunions. Les sous-
commissions rendront compte de leurs activités à la Commission. 

La Commission économique mixte se réunira, sur la demande de l’une ou l’autre des 
Parties contractantes, alternativement, en Turquie et au Malawi. 
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Article VIII. Lois, règles et règlements 

La coopération entre les Parties contractantes dans le cadre du présent Accord sera 
réalisée en conformité avec leurs lois, règles et règlements en vigueur dans leurs pays 
respectifs et sera compatible avec leurs obligations internationales.

Article IX. Règlement des différends

Tout différend entre les Parties contractantes relatif à l’interprétation ou l’application 
du présent Accord sera réglé à l’amiable, dans des délais acceptables, par voie de 
consultations et négociations.

Article X. Amendements

Tout amendement ou modification apporté au présent Accord se fera par voie de 
notification et sera approuvé par les Parties contractantes. 

Article XI

Le présent Accord entrera en vigueur par échange de notes une fois que les Parties 
contractantes auront accompli leurs procédures constitutionnelles correspondantes pour la 
ratification du présent Accord.

Article XII. Durée et dénonciation

Le présent Accord restera en vigueur pendant cinq (5) ans, après lesquels il sera 
reconduit automatiquement par périodes successives d’un (1) an, à moins que l’une des 
Parties contractantes ne notifie par écrit à l’autre son intention de dénoncer l’Accord six 
(6) mois avant son expiration. 

À l’expiration du présent Accord, ses dispositions ainsi que celles de tout protocole, 
contrat ou accord distinct conclu dans cette optique, continueront de régir les obligations 
existantes qui n’ont pas expiré ou les projets approuvés ou entamés aux termes du présent 
Accord. Ces obligations ou projets seront menés à terme.

Les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont signé 
le présent Accord. 

FAIT à Lilongwe le 5 octobre 2006, en deux exemplaires originaux, en langue 
anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République turque :
TUNCER KAYALAR

Sous-secrétaire du Premier
Ministre pour le commerce extérieur

Pour le Gouvernement de la République du Malawi :
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HENRY MUMBA (MP)
Honorable ministre adjoint aux affaires étrangères et de la coopération internationale 
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